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COMMUNIQUE DE PRESSE

TEMPS MEDICAL A L’ HOPITAL : LA LOI DE LA JUNGLE

Pour mettre en œuvre l’intégration de la garde dans le temps de travail et les
accords nationaux, il a été déterminé un calendrier de paiement des périodes
de temps de travail additionnelles.

Par courrier adressé aux directeurs d’établissements en date du 03.11.03, le
directeur de la DHOS, Monsieur Edouard COUTY, indiquait : « je vous
demande d’appliquer sans délai les dispositions rappelées dans ma lettre du 10
octobre dernier relatives au paiement des périodes de temps de travail
additionnelles effectuées par les praticiens exerçant à l’hôpital et dûment
constatées ».

Tenant les engagements qu’il avait pris, le Ministère a délégué en fin d’année
une enveloppe financière correspondant à l’évaluation de ces plages
additionnelles pour l’année 2003.

Pourtant, force est de constater qu’une minorité de directions
d’établissements a mis en œuvre des conditions satisfaisantes de paiement de
ces plages de travail additionnelles.

Dans une grande majorité d’établissements, souvent dans des conditions de
rapport de force, des paiements partiels ont été réalisés. Il en est ainsi, par
exemple, des hôpitaux de Mulhouse, d’Angers, de Chalon, d’Orléans, de
Meaux, d’Angoulême, de Mantes La Jolie, d’Etampes, de St Brieuc. Cette liste
n’a valeur que d’exemple pour indiquer que ces graves dysfonctionnements
concernent l’ensemble des régions et pour beaucoup des hôpitaux importants,
siège de SAU.

Au moment où se discute une nouvelle organisation hospitalière déconcentrant
des responsabilités nouvelles au niveau des établissements, l’absence de
règlement rapide de ce dossier ne peut que provoquer opposition et
mécontentement. La CMH est bien consciente de la difficulté financière dans
laquelle se trouvent de nombreux établissements hospitaliers. Pour autant,
sur ce dossier où la délégation financière a été effectuée, la rémunération
médicale sert à boucler des budgets insuffisants.


